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Risque place d'accueil décret micro-crèches
Question écrite n° 13895

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conséquences du décret n° 2025-304 du 1er avril 2025 relatif aux établissements d'accueil
du jeune enfant, dont plusieurs dispositions entreront en application le 1er septembre 2026 et qui modifient
sensiblement les conditions de fonctionnement des micro-crèches. Ces structures constituent un maillon
essentiel de l'offre d'accueil du jeune enfant, notamment dans les territoires ruraux et périurbains. Or plusieurs
gestionnaires alertent sur les difficultés concrètes que pourraient entraîner les nouvelles obligations prévues par
ce texte. Le décret renforce notamment les exigences en matière de qualification des personnels. Les équipes
devront compter au moins un professionnel de catégorie 1 à hauteur d'un équivalent temps plein et ces profils
devront représenter au moins 40 % de l'effectif. Par ailleurs, à compter du 1er septembre 2026, l'accueil seul
d'un groupe d'enfants ne pourra être assuré que par ces professionnels diplômés. Dans un contexte de pénurie
nationale de ces profils, les gestionnaires craignent d'importantes difficultés de recrutement et d'organisation des
plannings. Le texte prévoit également que le temps minimal consacré aux fonctions de direction soit porté à 0,5
équivalent temps plein par structure et limite le cumul de direction à deux établissements. De nombreux
professionnels considèrent que cette évolution risque d'alourdir fortement la charge administrative des
responsables et de les éloigner du terrain et de leur mission pédagogique auprès des enfants et des équipes.
Ces nouvelles obligations s'accompagnent en outre d'exigences supplémentaires en matière d'évaluation et de
formalisation de la qualité d'accueil. Les gestionnaires soulignent que l'ensemble de ces mesures entraînera une
hausse significative des charges, notamment salariales, alors que le plafond du complément de libre choix du
mode de garde (CMG) n'a pas été revalorisé, fragilisant ainsi l'équilibre économique des structures. Face à ces
difficultés, les professionnels du secteur demandent notamment un report d'au moins vingt-quatre mois de
l'application des dispositions les plus contraignantes du décret, un ajustement du temps de direction obligatoire
à 0,25 équivalent temps plein, un financement effectif des parcours de formation et de validation des acquis de
l'expérience pour les personnels en poste, ainsi qu'une revalorisation du plafond du complément de libre choix
du mode de garde afin de préserver la viabilité économique des micro-crèches. Il souhaite donc connaître les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour accompagner les gestionnaires dans la mise en œuvre de
ces nouvelles obligations et garantir le maintien d'une offre d'accueil du jeune enfant suffisante sur l'ensemble
du territoire.
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